
 
COMITÉ DE PARENTS DU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES HAUTES-RIVIÈRES 

210, rue Notre-Dame, Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) J3B 6N3 
 Tél. :( 450) 359-6411 Téléc : (450) 359-4623 

 
ORDRE DU JOUR 

de la réunion mensuelle du comité de parents  
du Centre de services scolaire des Hautes-Rivières 

du 5 février 2025  
 

1. Ouverture de la séance, mot de bienvenue et présences  
2. Adoption de l’ordre du jour (adoption) 
3. Adoption et suivi du procès-verbal de la séance du 8 janvier 2025 (adoption) 
4. Parole au public 
5. Suivis et correspondance (information) 
6. Parole aux représentants de la direction générale du Centre de services scolaire 
7. Proposition de districts pour la désignation de parents au conseil d’administration 

(consultation) 
8. Retour de la direction du service des ressources éducations aux jeunes sur le 

calendrier scolaire 2025-2026 aux jeunes (information) 
9. Suivis des dossiers  

9.1. Rapport de la trésorerie 
9.2. Conférences 
9.3. Rapport de la Fédération des comités de parents du Québec (FCPQ) 
9.4. Rapport du comité consultatif du transport scolaire 
9.5. Rapport du comité du plan d’engagement vers la réussite (PEVR) 
9.6. Rapport du comité consultatif des services aux élèves handicapés ou à 

difficultés d’adaptation ou d’apprentissage (CCSEHDAA) 
9.7. Plan d’action 

9.7.1. Lettre au conseil municipal 
9.7.2. Retour de consultation 

10. Parole aux membres 
11. Varia 
12. Fermeture de l’assemblée et date de la prochaine séance (adoption) 
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